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EXPERTISE "RESSOURCES EN EAU OU BASSIN MEDITERRANEEN" 

I NTROOUCTION 

1. La Plan Blau constitue un element tres important du chapitre socio-economique
du Plan d'Action pour la Mediterranee (PAM), qui comports deux autres

chapitres : legal et scientifique.

2. Le Projet du Plan Bleu, en preparation depuis octobre 1975, a ete discute at
elabore au cours et a la suite de deux reunions d'experts des pays riverains
de la Mediterranee, des Nations Unies, d'Agences specialisees et d'autres
organisations (Geneva, janvier 1976, et Paris, mai 1976) avant d'§tre soumis
a la Reunion intergouvernementale des Etats c6tiers de la reginn mediter

raneenne tenue a Split (Yougoslaviel en fevr�er 1977, ou il fut adopts par
l'ensemble des Gouvernements representes. Ceux-ci ant egalement exprime leur
preoccupation d'engager au plus tot des programmes d'actions prioritaires
en indiquant l'eau et les sols an premiere priorite.

3. La premiere des trois phases du Plan Blau est une uxploration de la �ituation
actuelle qui permettra d'etablir un tableau d'ensemble des tendances ne
l' evolution des milieux nature ls en fonction des lignes de force des corr,rio
santes du developpement. Cette exploration se fera par le truchement
d'expertises sur un ensemble de themes articules entre eux par des li0ns
interdisciplinaires.

4. L'expertise "Ressources en eau du bassin mediterraneen" s'inscrit au premier
plan de ces expertises dont la duree probable sera d' un an environ. I r1

cahier d' expertise a d 'abord ete elabore, sur la base d' une ebauchH ,It'•
document, par quelques experts des pays riverains reunis en grcupe rl� travail
(Aix-en-Provence, 21-22 novembre 1977). Line reunion d'experts sur ln

gestion des ressources en eau dans la region mediterraneenne (Cannes,
25-29 avril 1978) a examine le cahiar d'expertise, en a debattu et l'a
adopts apres y avoir introduit des amendements judicieux qui ont condui1
a la presentc formulation.

OBJECTIFS 

Objectif a terme 

5. Cerner les risques et contraintes relatifs a la disponibilite des r, ',Gnurcas
en eau an quantite et en qualite, salon les schemas d'evolution envisages et
promouvoir dans le domains de l'eau la solidarite et la cooperation indis
pensables a la conservation du milieu naturel, ce qui conduit a une gestion

des ressources en eau compatible avec le dPveloppement socio-economique
et la protection du patrimoine natural.

Dbjectifs immediats

6. En considerant l' aau comma element vital du mi lieu nature! et fac:teur· rle
developpement 1/

1/ Sans omettre, pour autant, son action adverse inond�ti�n. erosion, etr. 
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i) proceder a un examen critique de la situation actuelle et jeter les
bases d'une etude prospective des ressources en eau, des points de vue
quantitatif et qualitatif, dans leur relation avec la mer, compte tenu
de l'evolution historique et du point de vue des processus en cours;

ii) identifier des actions jugees indispensables a la protection de
l' environnerPent du bass in, qui viendront appuyer et completer les
premieres actions prioritaires deja identifiees par ailleurs.

AIRE GEOGRAPHIQUE 

7. Dans le cadre du Plan Bleu, le bassin mediterraneen c□mprend la mer
Mediterranee (a l'exclu,::ion de la mer de Marmara et de la mFff Nr1ire), ses
iles et son littoral. Les pays concernes par le Plan Bleu sont les 18 Etats
riverains 1/.

8. Oans le cadre de l'expertise, l'aire ge□Rraphique sera consideree ·uivant
deux limites differentes en fonction des objectifs a atteindre :

la limite naturelle des bassins versants; 

une limite conventionnelle definie par les Etats. 

9. limite naturelle des bassins versants circonscrit l'�ire geographique
mudmale du bassin mediterraneen ( den□mme ci-apres : 10 Bassin) A 1 'excepti. ,;,
Ju bassin du Nil dont la delimitation definitive fera l'objet d'une recr•
manr-'.ation ulterieure. En considerant provi::;uirement h_· bassir", du Nil lfa,·': ,-
a la partie aval du grand barrage d'Assouan (v□ir curte jointe), l'aire 1,1 

Sassin est de 4,5 millions de kilometres carres, dont � millions d'aire
continentals. Les f1ux sup,Tficiels et souterrains, transferes au profit rn1 

au detriment du Bassin, seront pris en comptR. Fn tout elat de cause,
!'expertise ne peut concerner que les territoires des 18 Etats riverains.

1n. La limite conventionnelle sera fixee par chaque ttat suivant les crit�res 
son choix. Elle pourra circonscrire, par exemple, le domaine de caracterr• 
mediterraneen identifif suivant des criteres climatiques, econorniqtJes, 
socio-culturels ou suivant les usages les plus importants de l'eau. 

11. A l 'int6rieur t.::B la lirni lL: LOnventionnelle, une zone rilus restr,·inte ou bien
des ilots pourront ©tre d�limites dans le cas de concentration de contraint•'
liees au developpement. Ce sera, par exemple, le cas de tout ou partie
du littoral suivant les pays.

12. En snmme, l'aire geogr3phique comprendra a l'extrame trois domaine�

domaine maximal [limite naturelle des bassins ver�antsl; 

domaine intermediair2 llimite conventionnelle des [tatsl; 

domai. nP restreint ( ::, ,ncs a cnncc'ltrati, 11 de contraintes J. 

�/ Dans l' ordre geogrdpr.iquF commenc;:ant au Suc:1-C'uer,t : Maroc' Alr n riE' 
lunisie, i' l ulte, Libye, Chypre, t:.gypte, Israel, Lil.J□n, Syrie, Turquit,. 1·rf':c,, 
Albanie, Yougoslavie, Italie, �onaco, France, Espagne. 
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13. Le cahier d'expertise est un schema d'analyse orients vers la reflexion

prospective et fonde sur une inspiration commune qui constitue le lien

essentiel de cette premiere phase d'exploration (par. 3). Bien que

d'inspiration commune, la demarche est differente pour les elements du

milieu naturel ou pour les composantes du developpement. Ces elements et

composantes constituent des themes d'expertise. Comme chaque theme

d'expertise presente des particularites, le travail d'expertise subira dans

le detail l'adaptation necessaire. C'est pourquoi il y aura un cahier

d'expertise pour chaque theme 1/.

14. La reg le de l' expertise est, non pas de tout trai ter a la maniere d 'tme

monographie, mais de selectionner les donnees et elements essentiels a

l'analyse prospective. La procedure de l'expertise analnf,Ue a celle d'une

etude sera done convergente, c'est-a-dire qu'elle consistera a recueil1ir

seulement les informations permettant de repondre aux questions posses.

Le degre de precision de l'expertise sera limits aux donnees globales par

pays ou par grandes zones. Afin de guider les pays riverains dans le choix

de l'information adequate et de faciliter les comparaisons et les bilans

au niveau international (regional), le cahier d'expertise comporte. en

annexe, un aide-memoire normatif comprenant : definitions, terminolc�ie

multilingue commune, questionnaire preparatoire a l'expertise, modeles

de fiches de presentation des donnees. L'aide-memoire annexe a ete mis

au point par un groupe restreint d'experts des pays riverains, reunis

les 3 et 4 juillet 1978 a Cannes sur invitation conjointe du CEFIGR[ et

de la structure focale fran�aise du Plan Bleu.

15. On entend par "ressources en eau du bassin mediterraneen" l'eau continrntale

et insulaire incluse dans l'aire geographique du Bassin. Elle sera consJderee

comme element du milieu naturel sous tous ses etats et suivant les divers

phenomenes : precipitations, ecoulement [y compris l'eau rejetee, l'eau

recycles, les eaux marginales), evaporation, et suivant ses gisements :

rivieres et deltas, lagunes, lacs naturels et artificiels, reservoirs

superficiels et souterrains. Elle pourra etre examinee egalement comme

composante et facteur de developpement suivant ses diverses utilisations et

consommations : irrigation et drainage, eau domestique et abreuvement,

assainissement, industrie, energie hydroelectrique, navigation, loisirs et

peche, reserves naturelles d'animaux, controle des crues et de l'etiage.

Enfin, elle sera examinee comme vecteur de contamination et de pollution.

D' autres expertises seront confrontees avec les problemes de l 'ea11.

1/ Themes retenus ( l?l eau, sols, air, faune et flare marine, fc11ine et flare 

de la bordure mediterraneenne : rGssn11rces minerales et energetiques [fond marin, 

littoral), industrialisation, urbanisation et tourisme, agriculture, per.he et 

aquaculture, transports naritimes, technologies douces, formation et ini11rmation, 

transfert de technologie ..., ,demographie [niveaux et qualit,. o:Je vie, santr,J. mi Ue1Jx 

sociaux et culturFls. 
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FxamAn critique de la situation octuelle (premier objectif, par. 6 ill 

Exploitation de l'information 

16. L'information a sa source aussi bien dans les pays riverains que dans les

organismes internationaux. A propos de ces derniers, les travaux suivants

meritent d'etre mentionnes

rapports finaux des projets du PNUO relatifs a l'eau et rapports 

d'activite des projets en cours: 

travaux de l'UNESCO sur la zone aride, la Oecennie hydrologique, le 
Programme hydrologique international et le MAB; 

etudes specifiques regionales de l'OMM, OMS, FAD, etc.; 

travaux oe la Commission des Communautes Europeennes (CCE), et notammRnt 

du Service de l'environnement et de la protection des consommateurs; 

travaux de la Conference mondiale de l'Eau de Mar del Plata; 

travaux preparatoires a la Conf6rence de Stockholm de 1972; 

travaux du rlan d'Action pour la Mediterranee (PAM] dans le domaine 

scientifique. 

J�. L'exploitation de l'information consistera � effectuer, tant par les n�ys 

riverains que par des organismes internationaux, un classement selectif 

et une analyse critique des documents utiles. Par le truchement de leur 

structure focale ou point focal, les pays riverains procederont au recen

sement, dans le domaine de l'eau, des diverses sources d'information, 
des organismes publics et habilites ainsi que des organismes, comit�s et 

groupes de tra11ai l a caractere regional. Iis completeront l 'information p,Jr 

une enquete aupres des responsables de l'eau sur la base de l'aide-memoi1·, 

normatif joint en annexe et deja mentionne (par. 14), sans oublier de 

mentionner les etJdes complementaires souhaitables au plan local, nati: 11 

ou regional. Parallelement a l'action des pays riverains, une consu]tat i...r1 

�upres des organismes internationaux permettra de reunir en un rapport 

l'information necessaire et suffisante, relative a l'expertise. 

1B. A titre preliminaire, un dossier provjsnire de donnees de base utiles a

l'expertise a ete etabli 1/ a partir de documents publies. Ce dossier est 

compose des elements suivants 

introduction a la geographie des ressources en eau de la refion 

f 1,i:c1 iterran6enne ( document LJNEP /WG. 16/I NF. 4 J : 

donnees provisoires d'inventaire des eaux souterraines de Ja ref. ion 

mediterraneenne (document UNEP/WG.16/INF.5); 

donn6□s provisoiros d'invontairo des oaux �unerficielles de la r6pion 

mediterranee"ne (document UNEP/WG.16/INr.BJ. 

1/ Par lE Centre de Formation Internationale a la Gestion dPs Pessources 

�n Eau LCEFIGREJ et par l'UNESC□.
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De toute evidence, ce dossier provisoire presente des lacunes de documen
tation et une heterogeneite d'information, en l'absence de methodologie et 
de terminologie communes. Neanmoins, en depit de ses imperfections, ce 
dossier a le merits de representer un point de depart et une base de 
travail: c'est ainsi qu'il est soumis a l'expertise de chaque pays riverain 
pour commentaires et ameliorations, au moyen de l'aide-memoire normatif 
ci-annexe, Apres exploitation de ce travail, le dossier revise des donnees
de base sera soumis a un groupe d'experts des pays riverains appeles en
consultation (panel of consultants).

Reconstitution de l'evolution historique 

18. Elle sera limitee a une retrospective de 100 ans, qui correspond sensiblement
a la periode maximum des donnees quantifiees, en considerant seulement les
indices d'evolution possible a l'echelle des dernieres decennies, notarnment
dans le domaine climatologique. Le passe recule ne sera evoque que dans le
cas ou il peut expliquer la situation actuelle. Il conviendra de detecter,
si possible, dans les fluctuations des variables hydrologiques, ecologiques
ou autres, des anomalies significatives par rapport a leur variation. Dans
l'etude historique, l'evolution des activites humaines doit avoir priorite
sur l'evolution climatique.

Recensement du potentiel naturel

20. Il sera limite a une evaluation sommaire des ressources : donnees globales
par pays, zones ou bassins. Un bilan sommaire des ressources potentielles
en eau, renouvelables ou non, sera etabli d'apres l'aide-memoire normatif
(annexe 1), et notamment la fiche A. Line mention particuliere sera faite
apropos de l'ecoulement a la mer : quantite et qualite physique, chimique,
biologique.

21. Le recensement portera, en outre, sur les ressources amenagees et sur les
ressources mobilisables, c'est-a-dire techniquement exploitables dans des
conditions socio-economiques acceptables dans le cadre des plans de
developpement des pays concernes et dans des conditions de rejet de l'eau
degradee compatibles avec l'equilibre biologique du milieu. L'aide-memoire
normatif (annexe 1), et notamment la fiche B, serviront de guide et
de modele.

22. Les prelevements d'eau, demandes et consommations seront inventories afin
d'en §valuer les proportions par rapport aux ressources. L'aide-memoire
normatif (annexe 1), et notamment la fiche C, serviront de guide et de
modele. Une mention particuliere sera faite des ressources en eau deplacees
(transferees).

23. L'expertise sur la qualite de l'eau consistera en une evaluation globale de
la pollution potentielle, a etablir d'apres la fiche D de l'aide-memoire
normatif (annexe 1), en distinguant la pollution produite par l'habitat,
l'industrie ou l'agriculture.

24. A l'occasion du recensement du potentiel naturel, une bibliographie limitee
aux documents utiles sera etablie en relation avec les paragraphes 20 a 23.
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25. Les aspects economiques, sociaux, juridiques et institutionnels de l'eau
seront examines dans une phase ulterieure d'expertise, en meme temps que

leurs rapports (impacts) avec les autres elements du miliou naturel et

avec les composantes du developpement, la detection des points sensibles
et desequilibres et l'identification des tendances actuelles 1/.

Identification des lacunes de connaissance

26. Les lacunes identifiables correspondront a des besoins precis d'information

necessaire et suffisante pour atteindre les objectifs fixes par l'expertise.
L'identification s'effectuera surtout a partir des resultats d'expertise.

Identification d'actions jugees indispensables a la protection de
l'environnement (second objectif : par. 6 ii)}

27. Le second objectif de l'exrertise est d'identifier des actions jugees
indispensables a la protection de l'environnement du Bassin.qui viendrnnt
appuyer, completer et eventuellement corriger les premieres actions

prioritaires en phdse de realisation par ailleurs. En effet, a la requete
des Gouvernements des Etats riverains, des actions prioritaires sont
engdgees pardllelement a l'expertise.

2B. En consequence, l'examen critique de la situation actuelle, qui est le 
premier objectif de l'expertise (par. 16 a 26), permettra d'identifier soit 
d'autres actions prioritaires, soit des actions complementaires aux actions 
prioritaires deja identifiees, en conformite avec le second objectif de 

l'expertise. 

ORGANISATION ET BUDGET 

Organisation 

29. La duree de !'expertise est prevue pour un an a compter de la date do
designation des experts (voir par. 30). En fonction des resultats qui sP.ront

examines rar une reunion d'experts des pays riverains, une phase ulterieure
d'expertise pourra etre proposee dans le but d'identifier d'autres elements

indispensables a l'etude prospective du Bassin (par. 25).

30. L'expertise sera conduite par deux experts designes, un expert du Suu 8t
un expert du Nord, pour tenir compte des problemes de disparites. Ces deux

experts opereront en liaison avec le GroupE de Coordination et de

synthese (GCS) du Plan Bleu, charge d'assurer la coordination des

17 expertises prevues (par. 131. Les experts travailleront en liaison

�troite, d'une part avec les services des pays riverains par le truch11ment
du point focal national - ou avec le correspondant "eau" de ce point

focal - et, d'autre part, avec les services specialises des organisations

internationales. Les deux experts etabliront lcur programme de travail
des leur designation.

1/ Recommandation de la reunion d'experts sur la gestion des ressources en 

eau dans la region rrediterraneenne, Cannes, 25-29 avril 197B. 
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31. Au plan operationnel, l'expertise s'effectuera suivant les liens
structurels deja eprouves, en matiere de coordination et d'operation,
dans les autres actions patronnees par le PNUE dans le cadre du Programme
d'Action pour la Mediterranee (PAM]. Il est suggere, notamment, que des
points focaux techniques, specialises dans le domaine de l'eau, soient
etablis dans chaque pays. Au plan technique, les rapports s'etabliront
entre les points focaux techniques des pays (correspondants »eau") et
l'organisme de coordination regionals, tandis que les autres rapports
s'etabliront directement avec le PNUE.

Finan cement

32. Les sources de financement de l'expertise sont essentiellement les credits
affectes au Plan Bleu. A titre indicatif, les besoins de contributions
en especes pourraient se presenter ainsi :

dollars E.U. 

Experts designes 35 000 

Consultations 10 DOD

Voyages et frais de mission 10 ODO

Rapport provisoire 1/ 5 ODO

60 ODO

_!_I L'edition du rapport definitif est assures par le secretariat 
PNUE/Plan Bleu; les frais de mission des experts sont pris en charge sur 
la base des baremes en usage aux Nations Unies. 
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